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COMMUNE DE BRENNILIS 
CONSEIL MUNICIPAL DU 8 MARS 2012 

PRINCIPALES DECISIONS  

 

 

1. Constatation du quorum 

Etaient présents : Jean-Victor Gruat, Marcel Gérardin, Françoise Borgne, Olivier Magoariec, Alexis 

Manac'h, Carole le Boulanger, Sylvie Birhart, Anita Daniel, Berc’hed Troadec 

Absents, excusés : Jean Faillard, procuration à Berc’hed Troadec ; Jérôme Cochennec, procuration à 

Anita Daniel  

2. Approbation de l'ordre du jour et désignation du secrétaire de séance 

L’ordre du jour a été adopté sans modification. Olivier Magoariec a été désigné comme secrétaire de 

séance 

3. Compte rendu du Conseil du 7 janvier 2012 

Les conseillers de l’opposition ont fait part de leur désaccord avec la partie du compte rendu de cette 

réunion ayant trait à la centrale à gaz. Ils estiment en effet que les décisions prises par le Conseil de 

demander la tenue d’une réunion contradictoire par la CCYE et l’organisation d’une réunion publique à 

Brennilis étaient assorties de dates butoirs, respectivement le 1
er
 février et le 1

er
 mars. La majorité du 

Conseil municipal estime cependant que le compte rendu est conforme aux décisions prises, et que, si 

des dates ont été mentionnées dans la proposition faite par certains conseillers de l’opposition, elles n’ont 

pas été reprises par le Conseil  lors de ses votes sur ces questions.  

4. Compte-rendu et suites à donner, Commissions Eau-Assainissement; Voirie; Patrimoine; Comité 

consultatif Jeunesse  

La Commission Eau-Assainissement s’est réunie le 14 février 2012. Le compte-rendu de ses travaux a 

été transmis le 15 février à tous les membres du Conseil. Le Conseil municipal en prend note, et 

recommande leur inclusion dans les projets pertinents de budget prévisionnel pour 2012. Les décisions 

prises incluent notamment ce qui suit : demande de devis pour la mise en peinture du château d’eau ; 

achat de deux parcelles – C603, C548 superficie totale de 6320 m
2
 – pour la protection du périmètre de 

captage, selon ce qui a été recommandé par les services de l’Etat et  aux conditions fixées par les 

Domaines (tarif P2 1000 €/ha plus indemnité agricole de 63€20) ; inscription au budget des travaux 

prévus sur le réseau d’eau avec maîtrise d’œuvre AEH – 3528€20 TTC – soit liaison Kerveur – Le Bourg 

et liaison Kerflaconnier – le Bourg ; assainissement non collectif : envoi d’une lettre de rappel aux 

propriétaires dont les fosses ont été constatées défectueuses. A l’occasion de l’examen de ce dernier point 

(assainissement non collectif) le Conseil reconnaît les difficultés que peuvent rencontrer certains 

propriétaires en matière de mise aux normes de leurs installations – tout en rappelant que des solutions 

techniques existent et que le contact avec des professionnels ne peut qu’être recommandé. La page 

http://www.brennilis.com/assainissement/spanc/ fournit un certain nombre d’informations pratiques aux 

personnes concernées.  

La Commission Voirie s’est réunie le 14 février 2012. Le compte-rendu de ses travaux a été transmis le 

15 février à tous les membres du Conseil. Le Conseil municipal en prend note, et recommande leur 

inclusion dans les projets pertinents de budget prévisionnel pour 2012. Les décisions prises incluent 

notamment ce qui suit : hors Syndicat, travaux selon devis estimatif route de Ploenez, bitumage VC2, 

VC2 SORODEC / montée Rozvéguen, entré SORODEC ; chemin Kerrolland. Par intervention du 

Syndicat, accès Hent Coz sur RD 36, parking poids lourds au Bourg, réfection – reprofilage de la Ligne 

entre route de Kermorvan et RD36, parking cabinet médical. Le Conseil décide en outre de sécuriser 

l’intersection entre la ligne et la route de Kermorvan (secteur Hent Coz) par la pose de panneaux STOP 

des deux côtés de l’intersection et de revoir une portion dégradée de la voirie à l’intérieur du village de 

Ploenez. Le Conseil rappelle les propriétaires de plantations à leur obligation de veiller à ce que les 

arbres n’empiètent pas sur la verticale des voies y compris les fossés qui les bordent. 
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La Commission Patrimoine s'est réunie le 20 février 2012. Le compte-rendu de ses travaux a été 

transmis le 27 février à tous les membres du Conseil. Les membres du Conseil ont également reçu copie 

des extraits substantiels de la demande de permis de construire préparée par le cabinet  Tommy-Martin 

pour le projet Maison pour Tous – Bibliothèque. Le Conseil municipal en prend note et autorise le maire 

à déposer la demande de permis de construire en lui demandant d’incorporer le cas échéant les 

ajustements que pourrait recommander la SAFI au vu de son étude en cours des sources possibles de 

subvention et des conditions attachées à leur sollicitation.  

Le Conseil est informé que le Comité consultatif Jeunesse se réunira le samedi 17 mars pour examiner  

un projet de réaménagement de l'espace occupé par le terrain de tennis à côté de la salle polyvalente. La 

réunion du Comité consultatif sera ouverte à tous les membres intéressés du Conseil municipal. 

5. Convention 2012-2014, Bretagne Vivante et Avenant 2012 

La Convention d'objectifs conclue pour trois ans avec Bretagne Vivante est venue à échéance. Le Conseil 

municipal, saisi d’une proposition, formulée en accord avec les représentants de l'Association, de 

renouveler cette Convention pour la période 2012-2014 et d'adopter l'avenant 2012 pour les mêmes 

activités que celles ayant été conduites en 2011 (extension de la période d'ouverture de la Maison de la 

Réserve naturelle; animations pour les élèves de l'école publique de Brennilis; conseils et soutiens à la 

municipalité) décide par 7 voix pour et 4 absentions d’autoriser le maire à signer les instruments 

correspondants, dont le texte est joint à la présente. A l’occasion de la discussion de ce point, un 

conseiller exprime l’avis que le soutien apporté par la municipalité à l’Association est trop élevé pour 

qu’il en soit d’accord – qu’il s’agisse d’une subvention ou d’une opération de sous-traitance. 

6. Petit patrimoine, recrutement d'un stagiaire 

Le Conseil municipal avait inclus au budget 2011 un  montant correspondant à la conduite d'opérations 

visant à la mise en valeur / réhabilitation du petit patrimoine inclus au PLU. Finalement, après contacts 

établis avec le PNRA et   l'Université de Bretagne occidentale – IUP Métiers du patrimoine, cette 

opération pourra débuter en 2012 avec l'apport d'une stagiaire pour une durée de 2 mois. Les termes de 

référence et le CV de la stagiaire sont annexés. Le Conseil municipal valide cette opération, et autorise le 

maire à prendre toutes actions utiles à son exécution tout en approuvant le principe du versement d'une 

indemnité de stage à hauteur des montants précédemment alloués pour ce type de mission (12,5% du 

plafond horaire de la sécurité sociale soit 436 € 05 par mois base 35 heures/semaine). 

7. Exécution du PAVE 

Le PAVE adopté par le Conseil municipal le 29 septembre 2010 est en cours d'exécution sous le contrôle 

immédiat du CCAS. Conformément à ce qui est prévu au § 10 du PAVE, ce dernier doit faire l'objet 

d'une évaluation par le Conseil municipal avant l'adoption du budget 2012. Le CCAS a pour sa part 

procédé à l'examen du PAVE lors de sa séance du 3 janvier 2012. Le Conseil municipal a pris note du 

rapport d’exécution et des actions restant à entreprendre résumés dans le tableau récapitulatif ci-joint. 

Les dépenses consacrées à la mise en œuvre du PAVE en 2011 ont été comptabilisés pour 8.559 €.  

8. Questions diverses 

- Le Conseil municipal entend un rapport oral du 3
ème

 adjoint sur la situation constatée à Ploenez suite à 

la demande d’achat de terrain communal par M. et Mme Daniel Tallec (premier examen lors du Conseil 

municipal du 7 janvier – réalisation de travaux d’assainissement). Après en avoir délibéré, le Conseil 
donne son accord pour la cession à Mme et M. Daniel Tallec d’une portion de terrain communal sis en 

face de la propriété cadastrée D336 à Ploenez, sous réserve qu’un espace d’au moins trois mètres de 

large soit réservé pour la circulation publique. La cession s’effectuera au prix de 2 € TTC le m
2
. Les frais 

de bornage et de notaire seront à la charge de l’acquéreur.  

- Le « Conseil budgétaire » aura lieu le 22 mars en matinée. Le repas dit « du budget » est prévu pour le 

23 mars en soirée au restaurant le Youdig. S’inscrire auprès du Secrétariat. Sont invités les personnels 

municipaux, les membres du Conseil municipal et les membres du Conseil d’administration du  CCAS 

ainsi que leurs conjoints. 

 

Jean-Victor Gruat, 8 mars 2012. 
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 COMMUNE DE BRENNILIS

TABLEAU RECAPITULATIF DES MESURES INCLUSES DANS LE PAVE – SITUATION AU 1 MARS 2012

MESURES RETENUES LOCALISATION MISE EN OEUVRE OBSERVAT IONS
COMMUN DIFFERENTES ZONES

- Parking places handicapés « Maison Lagadec », place Centre
bourg, Salle polyvalente, Park
Tost

Effectué Une place supplémentaire (mairie)

- Cheminements passages protégés Traversée RD vers é glise, vers
salle polyvalente, à partir parking
après ancienne gare, face mairie
vers MRNC, vers Park Tost, entrée
Park Tost, entrée Charlegan

Effectué Bandes rugueuses, panneaux - DDE

- Poignées de porte à ouverture facile («en
laissant tomber la main»)

Mairie (2), Poste (1), MRNC (1),
Ecole (1), SP(2)

A réaliser Recherche solution technique appropriée

VOIRIE

- Déplacer obstacles amovibles Auge, panneaux s/tro ttoirs
(5 interventions)

En cours Employés municipaux

Remplacer grilles, créer bateaux, boucher
trous, rénover revêtement

Au long RD 36, Centre Bourg À planifier SIVOM

- Déplacer mat d’éclairage Face mairie À planifier EDF-Le Du

SALLE POLYVALENTE

- Créer cheminement d’accès respectant jeu
de boules (stabiliser le sol) 

Entre entrée parking et porte
accès

À planifier Terrassement

- Bateau pour accéder porte d’entrée Façade SP À pla nifier SIVOM

- Aménager descente estrade - plancher Intérieur En c ours Multiservices

- Cloison entre urinoirs et toilettes
handicapés, lave-mains, barres d’appui
(côté RD36) 

Intérieur Abandonné Plombier

- Deux portemanteaux petite taille Intérieur Effectu é

- Signalétique WC handicapés Intérieur Effectué



- Barre WC handicapés (côté garderie) Intérieur  Effe ctué Employés municipaux

MAIRIE - POSTE

- Main courante, contraste visuel, escalier
extérieur

Accès mairie par RD36 Effectué Multiservices

- Porche, contraste visuel, ressaut entrée Accès pri ncipal mairie-poste Effectué Multiservices

- Porche, intensité lumineuse Accès principal mairie -poste Mesure à effectuer Électricien

- Poste, revoir hauteur guichet Agence postale Non re tenu Attente transfert MPT

- Signalétique, aménagement intérieur
toilettes

Mairie Effectué Employés municipaux

ECOLE

- Signalisation et adaptation, WC
handicapés 

École Effectué Plombier

- Main courante, escalier intérieur École Effectué Mul tiservices

- Portes, barres de seuil à revoir Accès cantine Effe ctué Multiservices

- Cheminement, accès classes à cantine Extérieur éco le À planifier SIVOM

- Création rampe – palier repos Accès cantine Effectu é SIVOM

- Création WC cantine adapté handicapés
(extérieur)

Extérieur école À planifier Plombier

M.R.N.C.

- Plan incliné pour accès trottoir Devant maison de s castors À planifier SIVOM

- Revoir ressaut porte accès Entrée maison des casto rs À planifier Multiservices

- Signalétique et réaménagement toilettes
handicapés

Maison des castors À planifier Plombier

EGLISE

- Cheminement de grille vers église Extérieur églis e vers RD36 À planifier SIVOM

- Intensité lumineuse, extérieur Extérieur église Mes ure à effectuer Électricien

- Dalles et éclairage intérieur Intérieur église 2012 Travaux rénovation église


